
 

Notice Calcul du nombre de cas de maladie, des hospitalisations et des décès 

L’OFSP met à la disposition des cantons un outil électronique de planification27 qui leur permet de calculer 
le nombre de cas de maladie, d’hospitalisations et de décès par canton. Ce calcul repose sur un scénario 
attentiste (« do nothing ») où aucune intervention n’a lieu (pas d’antiviraux, pas de vaccinations, etc.). 
 

Incidence cumulée (taux 
d’attaque) 

15 à 25% de la population, 30 à 50% des enfants 

Période d’incubation Inconnue. Hypothèse : entre 1 et 4 jours 

Infectiosité Inconnue. Hypothèse : environ 1 à 7 jours après l’apparition de la maladie, 
en moyenne 5 jours, jusqu’à 21 jours chez les enfants 

Durée de la vague de pandé-
mie 

8 à 12 semaines 

Taux d’absences Environ 25% des personnes exerçant une activité lucrative pendant 5 à 8 
jours en moyenne 

Consultations médicales Max. 30% des malades 

 
Chiffres pour le canton de Berne, qui compte plus de 1 000 000 d’habitants (2017) : 
• Cas de maladie (25%) :  > 250 000 personnes 
• Hospitalisations (1 à 2,5%) : ~ 2 500 - ~ 6 250 personnes 
• Admissions aux soins intensifs (15% des hosp.) ~ 375 - ~ 940 personnes 
 
Répartition hebdomadaire des cas de maladie dans le canton de Berne 
Selon les calculs de l’OFSP, 1 à 2,5% de tous les cas de maladie nécessiteront une hospitalisation durant 
la vague de pandémie. Les cas de maladie, les hospitalisations et les décès dans le canton de Berne, qui 

compte 1 031 126 habitants (201728), figurent dans le tableau ci-dessous : 
 

 

 

 
 

                                                   
27 https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/pandemievorbereitung/fachinfo.html  
28https://www.fin.be.ch/fin/de/index/finanzen/finanzen/publikationen/wohnbevoelkerung.assetref/dam/documents/FIN/FV/de/Statistik/fv

-stat-wohnbevoelkerung2018_Internet.pdf  
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